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FORMATION TECHNICIEN EN ENERGIES RENOUVELABLES
350 H  - NIVEAU V

PUBLIC : Demandeur d’emploi, contrat de professionnalisation, CDPI, période de professionnalisation
PRE-REQUIS : CAP/BEP chauffagiste, niveau bac général.

OBJECTIFS : 

Au terme de la formation, les participants seront capables de :
· Connaître la règlementation thermique 2012 et ses contraintes

· Dimensionner, planifier, préparer et effectuer le montage d’une pompe à chaleur ou d’une climatisation
· Mettre en service un équipement frigorifique
· Connaitre et installer un système solaire photovoltaïque ou thermique
· Proposer une production d’ECS avec des énergies renouvelables
· Déclencher des opérations d’entretien préventif sur les différents systèmes
· Respecter les règlementations appropriées (sécurité, environnement, etc…)
· Etre capable de proposer des technologies innovantes
DUREE : 350 heures
Toute connotation commerciale est absente du processus pédagogique.

LIEU : dans nos locaux.
DEBUT DE LA FORMATION :  12 mars  2012
FIN DE LA FORMATION :  30 mai 2012
PARTICIPANTS : 6 à 12 personnes

COUT FORMATION : 20 euros net/’heure stagiaire

PRESTATION : 

Une formation individualisée

Un support remis à la fin de chaque stage

Un suivi des compétences acquises par des évaluations

Une attestation d’aptitude catégorie 1

Une habilitation électrique BV1
QS  suivant l’EN 13 133

QUALIPV ELEC 
QUALIPV BAT

QUALIPAC
Attestation de capacité relative à la convention collective de la branche du BTP – N1P2

Formation « Technicien en énergies renouvelables »

Début de la formation : 12 mars 2012
Fin de la formation : 30 mai 2012
	Semaine
	Thème


	durée

	
	
	

	11
	Organisation de chantier – 12 mars
	7 H

	11
	Climatisation réversible - 13 au 16 mars 
Montage

Maintenance
	14 H
7 H

7 H

	12
	Technologie et dimensionnement des systèmes – pompe à chaleur – 19 au 22 mars
Hydraulique  - 23 mars
	28 H
7 H

	13
	Electricité NFC 15-100 - 26-27-28 mars 
Habilitation électrique B0 –B0V - 29-30 mars
	35 H


	14
	Préparation au passage de l’attestation d’aptitude catégorie I – 2 au 5 avril
Passage de l’attestation d’aptitude – 6  avril
	28 H

7 H

	15
	Petit Eolien – 10-11 avril

Brasage Frigoriste EN 13133 – 12-13 avril 
	14 H

14 H

	16
	Qualipac – 16 au 20 avril
	35 H

	17
	Solaire photovoltaïque QUALIPV BAT – 23 - 24 avril
Solaire photovoltaïque QUALIPV ELEC – 25 au 27 avril
	14 H

21 H

	18
	Ballon thermodynamique – 2 mai

Micro-cogénération – 3-4 mai
	7 H
14 H

	19
	Plomberie  - 9 au 11 mai
	21 H

	20
	Solaire thermique CESI et SSC - 14-15 mai

Poêle à bois – 16 mai
	14 H

7 H

	21
	Ventilation 21-22 mai

BBC – Règlementation thermique 2012 – 23-24 mai
Sensibilisation à l’étanchéité à l’air – 25 mai
	14H

14 H
7 H

	22
	Les automatismes dans le bâtiment – 29-30 mai
	14 H
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